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[bookmark: _Hlk214728030]Mesures d’application élaborées par le Président du COC en consultation avec le groupe d’amis du Président du COC

(Soumis par le Secrétariat de l’ICCAT)

	Albanie
	Lettre faisant état de la déclaration après les délais impartis, mise en œuvre de la Rec. 16-14. Demander un plan d'action sur les mesures à prendre pour satisfaire aux exigences de mise en œuvre de la Rec. 16-14.

	Algérie
	Lettre sur la déclaration après les délais impartis, la mise en œuvre du programme d'observateur scientifique (Rec. 16-14) et la non-soumission d'informations par le biais du formulaire ST-09, prenant note du fait que, bien que l'Algérie ait informé le COC des mesures alternatives en place pour mettre en œuvre la Rec. 16-14, elle n'a pas suivi le processus prévu au paragr. 4 pour obtenir l'approbation du SCRS qui est nécessaire pour que l'exception s'applique. Demander un plan d'action sur les mesures à prendre pour satisfaire aux exigences de mise en œuvre de la Rec. 16-14.

	Angola
	Lettre prenant note de l'amélioration continue du respect des obligations de déclaration, tout en notant la poursuite du non-respect de la couverture de 5% d'observateurs scientifiques requise en vertu de la Rec. 16-14 et la soumission du formulaire ST-09. Demander toute mise à jour applicable au plan d'action précédemment soumis.

	Barbade
	Lettre sur l'absence de programme d'observateur scientifique (Rec. 16-14), et tout en prenant note de la réponse écrite de la Barbade concernant l'EMS sur le navire, note qu'elle n'a pas suivi le processus prévu au paragr. 4 de la Rec. 16-14 nécessaire pour obtenir l'approbation par le SCRS des mesures alternatives au lieu des observateurs scientifiques embarqués.  Lettre demandant également toute mise à jour applicable au plan d'action soumis en 2025, et prenant note en outre de l'examen en cours par l'ICCAT au sujet du soulagement potentiel des CPC ayant des surconsommations importantes d'istiophoridés.  

	Belize
	Lettre concernant la déclaration. 

	Brésil
	Lettre sur la déclaration et la mise en œuvre des exigences en matière d’observateurs scientifiques (Rec. 16-14), et demandant des informations sur la méthodologie statistique utilisée pour estimer les rejets morts et les remises à l'eau vivantes du requin-taupe bleu de l'Atlantique Sud (Rec. 22-11). Demander un plan d'action sur les mesures à prendre pour satisfaire aux exigences de mise en œuvre de la Rec. 16-14.

	Cabo Verde
	Maintien de l'identification en raison de problèmes récurrents de déclaration (information manquante, incomplète ou tardive), de la mise en œuvre des exigences relatives aux observateurs scientifiques internes (Rec. 16-14), tout en notant une amélioration dans le respect des obligations de déclaration. Se renseigner également sur l'autorisation du navire à pêcher l’espadon du Nord, mais Cabo Verde n'a pas de quota d’espadon du Nord. Réitérer la demande précédente de plan d'action, qui n'a pas été soumis. Prendre note avec inquiétude de la non-participation aux réunions du COC de 2025. Rappeler également la possibilité d'une identification au titre de la Rec. 06-13 sur les mesures commerciales si aucune amélioration n'est démontrée lors de la réunion de 2026.

	Canada
	Lettre sur le respect de l'exigence de couverture minimale de 5% prévue dans la Rec. 16-14. Demander un plan d'action sur les mesures à prendre pour satisfaire aux exigences de mise en œuvre de la Rec. 16-14.

	Chine, Rép. pop.
	Lettre sur la déclaration au titre de la Rec. 11-09 sur les oiseaux de mer (formulaire CP44).

	Costa Rica
	Lettre concernant la poursuite de la surconsommation d’espadon du Nord et de makaire bleu, la mise en œuvre du programme national d'observateur scientifique (Rec. 16-14), et notant en outre l'examen en cours par l’ICCAT du soulagement potentiel des CPC ayant des surconsommations importantes d'istiophoridés. Demander un plan d’action sur les mesures à prendre pour résoudre ces questions.

	Côte d'Ivoire
	Lettre faisant état de problèmes de déclaration (information incomplète ou manquante), concernant la mise en œuvre des exigences relatives aux observateurs scientifiques nationaux (Rec. 16-14). Constat positif des efforts récents de collaboration avec le Secrétariat de l’ICCAT afin d'améliorer la capacité de déclaration et d’application. Lettre demandant également toute mise à jour applicable au plan d'action soumis en 2025.

	Cuba
	Aucune action nécessaire.

	Curaçao
	Aucune action nécessaire 

	Égypte
	Lettre sur la déclaration (information tardive ou manquante), tout en observant une amélioration positive ; notant également la mise en œuvre des exigences en matière d'observateurs scientifiques (Rec. 16-14), et la surconsommation, tout en observant les mesures liées au quota prises dans la Sous-commission pertinente en 2024. Demander un plan d’action sur les mesures à prendre pour aborder ces questions.

	El Salvador
	Aucune action nécessaire.

	Guinée équatoriale
	Lettre sur les insuffisances importantes en matière de déclaration (pas de rapport annuel, pas de données statistiques, autres), la mise en œuvre du programme d'observateurs scientifiques (Rec. 16-14), et visant à réitérer les demandes d'informations contenues dans les lettres du Président du COC à la suite des réunions de 2023 et 2024. Encourager la prise de contact avec le Secrétariat ou d'autres prestataires pour demander un renforcement des capacités. Demander un plan d’action sur les mesures à prendre pour résoudre ces questions. Rappeler également la possibilité d'une identification au titre de la Rec. 06-13 sur les mesures commerciales si aucune amélioration n'est démontrée lors de la réunion de 2026.

	Union européenne
	Lettre pour s'enquérir de la question de la déclaration de la documentation d’importation de thon obèse et d'espadon, de la déclaration de la capacité de transport en vertu de la Rec. 24-01, et pour solliciter des informations supplémentaires concernant la couverture du programme national d'observateurs scientifiques (Rec. 16-14). 

	France (SPM)
	Aucune action nécessaire.

	Gabon
	Lettre faisant état de la déclaration tardive, la mise en œuvre du programme d’observateurs scientifiques (Rec. 16-14) et les mesures concernant les tortues marines. Demander un plan d’action sur les mesures à prendre pour résoudre ces questions.

	Gambie
	Maintien de l’identification pour d’importants problèmes récurrents en matière de déclaration (pas de rapport annuel, absence ou réception tardive d’autres rapports), absence de réponse à la lettre du Président du COC (autre problème récurrent), aucun plan d'action soumis, encouragement à demander une assistance technique au Secrétariat, le cas échéant. Réitérer les demandes formulées dans les lettres du Président du COC de 2022, 2023 et 2024, y compris la demande d'une réponse complémentaire aux allégations formulées dans les documents COC-312/2023 et COC-312/2024. Réitérer la demande de plan d'action. Prendre note de la demande expresse adressée par la Gambie au Secrétariat pour obtenir un soutien lors de la réunion du COC afin de rectifier l’application des exigences de déclaration et la soumission du questionnaire sur le renforcement des capacités.

	Ghana
	Lettre faisant état de la déclaration des données statistiques, la mise en œuvre du programme national d'observateurs scientifiques (Rec. 16-14). Demander un plan d'action sur les mesures à prendre pour satisfaire aux exigences prévues par la Rec. 16-14.

	Grenade
	Maintien de l’identification en raison d’importants problèmes récurrents en matière de déclaration, notamment l'absence de rapport annuel (problème récurrent) et d'autres rapports manquants ou soumis après les délais, mais constat positif de l'intervention opportune de la Grenade auprès du Secrétariat pour demander de l'aide afin de remplir les exigences de déclaration de l'ICCAT. Pas de réponse à la lettre du Président du COC de l’année dernière (autre problème récurrent). Recommander que la Commission envisage des actions lors de sa réunion annuelle de 2026 conformément au paragraphe 6 de la Rec. 06-13 conformément au Programme de questions d’application et actions correspondantes (Réf. 22-18). Demander un plan d’action sur les mesures à prendre pour résoudre ces questions.

*Le paragraphe 6 de la Rec. 06-13, stipule, dans la partie pertinente, que « Dans le cas des CPC, des mesures telles que la réduction des quotas ou des limites de capture existants devraient être mises en œuvre dans toute la mesure du possible avant que ne soit envisagée l’application de mesures commerciales restrictives. Les mesures commerciales ne devraient être envisagées que si ces actions se sont avérées infructueuses ou ne seraient pas efficaces ».

	Guatemala
	Lettre faisant état de la récurrence de la déclaration tardive. Demande d’un plan d’action sur les mesures à prendre pour résoudre ces problèmes de déclaration.

	Guinée Bissau
	Maintien de l'identification en vertu de la Rec. 06-13 sur des mesures commerciales en raison d’importants problèmes récurrents de déclaration, y compris l'absence de rapport annuel pendant neuf années consécutives, et la mise en œuvre des recommandations relatives aux istiophoridés, aux requins et aux observateurs scientifiques, mais constat positif de l'initiative de la Guinée-Bissau de se rendre au Secrétariat pour rencontrer en mai 2025 le personnel de l’ICCAT afin d'améliorer le respect des exigences de l’ICCAT. Pas de réponse à la lettre du COC depuis plusieurs années, réitérer les problèmes soulevés. Demander un plan d'action pour remédier aux insuffisances en matière de déclaration et autres. Encourager la recherche d'un renforcement des capacités et d'une assistance technique par l'intermédiaire du Secrétariat. Rappeler que la Commission pourrait envisager des actions lors de sa réunion annuelle de 2026, conformément au paragr. 6 de la Rec. 06-13, conformément au Programme ICCAT de questions d’application et actions correspondantes (Réf. 22-18).

*Le paragraphe 6 de la Rec. 06-13, stipule, dans la partie pertinente, que « Dans le cas des CPC, des mesures telles que la réduction des quotas ou des limites de capture existants devraient être mises en œuvre dans toute la mesure du possible avant que ne soit envisagée l’application de mesures commerciales restrictives. Les mesures commerciales ne devraient être envisagées que si ces actions se sont avérées infructueuses ou ne seraient pas efficaces ». 

	Rép. de Guinée
	Lettre faisant état de la récurrence de la déclaration tardive ou de l’absence de la présentation de rapports, tout en notant une amélioration; demande d’informations sur le transbordement au port, les prises accessoires de tortues et la mise en œuvre du programme national d'observateurs scientifiques (Rec. 21-15; Rec. 22-12; Rec. 16-14). Réitérer la demande formulée dans la lettre du Président après la réunion de 2024, y compris le plan d'action.

	Honduras
	Lettre faisant état d’importants problèmes de déclaration récurrents (absence de rapport annuel et d'autres rapports), demande de renseignements sur la mise en œuvre des exigences relatives aux prises accessoires de tortues (Rec. 22-12), demande de mises à jour applicables au plan d'action précédemment soumis, note positive concernant la demande d'aide adressée par le Honduras au Secrétariat de l’ICCAT afin de se conformer aux exigences de l'ICCAT lors de la réunion annuelle de 2025. 

	Islande
	Aucune action nécessaire.

	Japon
	Aucune action nécessaire.

	Corée
	Aucune action nécessaire.

	Liberia
	Lettre sur la déclaration tardive ou incomplète ; demande d'un plan d'action actualisé ; mise en œuvre du programme d'observateurs scientifiques (Rec. 16-14), notant que le Liberia a auparavant indiqué qu'il dispose de navires artisanaux pêchant les thonidés et les espèces apparentées dans ses eaux, auxquels la Rec. 16-14 s'applique également, et prévoit une exemption si des mesures alternatives sont approuvées pour la CPC par le SCRS.

	Libye
	Lettre sur la déclaration tardive et l’absence de certains rapports (pas de rapport annuel), surconsommation continue de germon de la Méditerranée et d’espadon de la Méditerranée, la mise en œuvre du programme d'observateurs scientifiques (Rec. 16-14), absence de plan de pêche ou de rapport sur la fermeture de la pêche d’espadon de la Méditerranée, aucun navire actif sur la liste active d'espadon de la Méditerranée ou de germon de la Méditerranée, même si la Libye dispose d'un quota et a déclaré des captures. Demande d’un plan d'action sur les mesures à prendre pour remédier aux problèmes récurrents de déclaration, à la surconsommation et à la mise en œuvre de la Rec. 16-14

	Mauritanie
	Lettre sur les problèmes récurrents de déclaration (rapports tardifs ou manquants) ; mise
en œuvre du programme national d'observateurs scientifiques (Rec. 16-14), mise en œuvre de la Rec. 17-01, aucune réponse aux lettres du Président du COC de 2023 et 2024 (réitérer les demandes formulées dans ces lettres). Demande d’un plan d'action sur les mesures à prendre pour remédier aux problèmes récurrents de déclaration et à la mise en œuvre de la Rec. 16-14.

	Mexique
	Aucune action nécessaire.

	Maroc
	Aucune action nécessaire.

	Namibie
	Levée de l’identification, en notant l'amélioration continue des problèmes qui avaient motivé l’identification précédente ; demande de mises à jour régulières sur les mesures supplémentaires prises pour résoudre ces problèmes. 

Problèmes liés à la déclaration, absence d'informations sur le programme national d'observateurs en place ou sur les mesures d'atténuation concernant les tortues, surconsommation récurrente de makaire bleu et de requin-taupe bleu du Sud.  Demande d’informations sur la méthodologie statistique utilisée pour estimer les rejets morts et les remises à l'eau de spécimens vivants de requin-taupe bleu de l’Atlantique Sud (Rec. 22-11) et demande d’information sur la délivrance des documents statistiques de l’ICCAT pour le germon du Sud, qui n'existent pas dans le cadre de l'ICCAT. Demande d’un plan d’action sur les mesures à prendre pour résoudre ces problèmes récurrents.

	Nicaragua
	Lettre faisant état de la déclaration tardive. Demande d’un plan d’action sur les mesures à prendre pour résoudre ces problèmes récurrents de déclaration tardive.

	Nigeria
	Lettre faisant état de problèmes récurrents en matière de déclaration (notamment l'absence de rapport annuel en 2023, 2024 et 2025), la mise en œuvre du programme d'observateurs scientifiques (Rec. 16-14) et les mesures relatives aux prises accessoires de tortues (Rec. 22-12), absence de réponse aux lettres du Président du COC de 2023 et 2024, aucun plan d'action soumis, demande réitérée d'un plan d'action, tout en notant les mesures prises lors de la réunion annuelle de 2025 pour travailler avec le Secrétariat de l’ICCAT afin de rectifier ces problèmes et d'améliorer l’application à l'avenir, et soumission du questionnaire sur le renforcement des capacités le 21 novembre 2025. 

	Norvège
	Aucune action nécessaire.

	Panama
	Aucune action nécessaire.

	Philippines
	Lettre faisant état de la déclaration tardive.

	Russie
	Aucune action nécessaire.

	Sao Tomé-et-Principe
	Maintien de l'identification en raison des problèmes de déclaration importants et récurrents, y compris l'absence de rapport annuel pendant cinq ans, ainsi que d’autres rapports manquants, tout en notant une certaine amélioration, l'absence de mise en œuvre du programme d'observateurs scientifiques (Rec. 16-14), l'absence d'informations sur la mise en œuvre des exigences en matière de prises accessoires de tortues (Rec. 22-12). Pas de réponse à la lettre du Président du COC. Exprimer des préoccupations quant au rythme des progrès, étant donné que São Tomé-et-Principe a bénéficié d'une mission de renforcement des capacités menée par le Secrétariat de l’ICCAT en 2023. Demande d’un plan d’action. Recommander que la Commission envisage des actions lors de sa réunion annuelle de 2026 conformément au paragraphe 6 de la Rec. 06-13 en vertu du Programme de questions d’application et actions correspondantes (Réf. 22-18).
*Le paragraphe 6 de la Rec. 16-14, stipule, dans la partie pertinente, « Dans le cas des CPC, des mesures telles que la réduction des quotas ou des limites de capture existants devraient être mises en œuvre dans toute la mesure du possible avant que ne soit envisagée l’application de mesures commerciales restrictives. Les mesures commerciales ne devraient être envisagées que si ces actions se sont avérées infructueuses ou ne seraient pas efficaces ».

	Sénégal
	Levée de l’identification en reconnaissance de l'amélioration constatée par rapport aux questions qui ont motivé l'identification passée, tout en maintenant la demande de soumission de toute information supplémentaire sur ces questions ; rappeler la nécessité potentielle d'un remboursement futur des surconsommations reflétées dans les données commerciales et les données de capture, si confirmé ; rechercher des informations sur les mesures prises pour lutter contre la surconsommation de thon rouge de l'Est ; indiquer qu’aucun rapport périodique n'a été soumis pour les espèces tropicales en 2024 malgré la soumission des données de la tâche T1. Constat positif du plan d'action soumis volontairement et accueil favorable à toute mise à jour applicable. Constat positif de la participation du Sénégal à la mission de renforcement des capacités menée par le Secrétariat de l’ICCAT en 2025 et reconnaissance positive de la communication régulière d'informations actualisées sur tout changement apporté à la mise en œuvre par le Sénégal des exigences de l’ICCAT à la suite de cette mission.

	Sierra Leone
	Lettre concernant les problèmes persistants en matière de déclaration (retards ou données manquantes, y compris l'absence de données statistiques) ; lettre abordant également la mise en œuvre du programme d'observateurs scientifiques  (Rec. 16-14) et des exigences relatives aux prises accessoires de tortues (Rec. 22-12) et réitérant la demande de plan d'action ; pas de réponse à la lettre du Président du COC (problème récurrent) réitération des demandes formulées dans les lettres précédentes du Président du COC, si nécessaire).

	Afrique du Sud
	Lettre faisant état de la déclaration tardive et sollicitant des informations sur la méthodologie statistique utilisée pour estimer les rejets morts et les remises à l’eau de spécimens vivants de requin-taupe bleu de l’Atlantique Sud (Rec. 22-11).

	Saint-Vincent-et-les-Grenadines
	Lettre sur les problèmes de déclaration (tardive ou manquante), sur la surconsommation d’istiophoridés et sur la mise en œuvre du programme d'observateurs scientifiques (Rec. 16-14). Suivi des questions en suspens mentionnées dans la lettre du Président du COC en 2024, le cas échéant. Demander la mise à jour du plan d'action précédemment soumis afin d'y intégrer toute nouvelle information pertinente et de raccourcir sa taille de 300 pages, par exemple en fournissant des références à la législation avec une citation et un résumé plutôt que des documents complets.

	Syrie
	Lettre sur la déclaration (signalant notamment que le rapport annuel n’a pas été reçu), mise en œuvre du programme national d'observateurs scientifiques (Rec. 16-14), mesures concernant les tortues marines (Rec. 22-12). Demander un plan d’action sur les mesures à prendre pour résoudre ces problèmes récurrents.

	Trinité-et-Tobago
	Lettre concernant la mise en œuvre du programme d'observateurs scientifiques (Rec. 16-14), exigences relatives aux prises accessoires de tortues (Rec. 22-12) et questions relatives à la déclaration (y compris l'absence de rapport annuel). Demander la mise à jour du plan d'action précédemment soumis afin d'y intégrer toute nouvelle information pertinente et de raccourcir sa taille de 800 pages, par exemple en fournissant des références à la législation avec une citation et un résumé plutôt que des documents complets.

	Tunisie
	Aucune action nécessaire.

	Türkiye
	Lettre concernant les problèmes de déclaration, tout en constatant la réponse écrite soumise.

	Royaume-Uni
	Lettre sur la mise en œuvre d’un programme d'observateurs scientifiques (Rec. 16-14). Demande d’un plan d’action sur les mesures à prendre pour résoudre ce problème récurrent.

	États-Unis
	Lettre concernant la déclaration et la surconsommation de thon rouge de l’Atlantique Ouest.

	Uruguay
	Aucune action nécessaire.

	Venezuela
	Lettre concernant la déclaration, la surconsommation et la mise en œuvre du programme national d’observateurs scientifiques (Rec. 16-14). Demander un plan d’action sur les mesures à prendre pour résoudre ces problèmes récurrents.

	Bolivie
	Aucune action nécessaire. 

	Taipei chinois
	Lettre sur la surconsommation du germon du Sud.

	Guyana
	Lettre faisant état de problèmes récurrents de déclaration (dont l’absence de rapport annuel et de données statistiques), la mise en œuvre des exigences liées au programme national d’observateurs scientifiques (Rec. 16-14)  et les mesures relatives aux tortues marines (Rec. 22-12). Informer de la possibilité de non-renouvellement du statut de coopérant si aucune amélioration n'est apportée. Demander un plan d’action sur les mesures à prendre pour résoudre ces questions. Rappeler l'identification passée au titre de la Rec. 06-13 sur les mesures commerciales et la possibilité d'une identification future si des améliorations substantielles ne sont pas apportées.

	Suriname
	Lettre concernant la mise en œuvre du programme national d'observateurs scientifiques (Rec. 16-14) et concernant la déclaration. Demande d’un plan d’action sur les mesures à prendre pour résoudre le problème récurrent lié à la Rec. 16-14
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